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Une réunion publique dédiée au tri des emballages

Le Pôle Environnement propose aux Communes une réunion 
publique sur le thème du tri sélectif

Cette réunion se veut pratique : 

Diffusion d’une courte vidéo sur les installations du SMTD65

Tour d’horizon sur les consignes de tri avec exercices 
pratiques 

Réponse aux interrogations des usagers sur le tri. Nous 
incitons les usagers à venir avec les emballages pour 
lesquels ils se posent des questions

# 1

Objectif : Améliorer la qualité du tri sélectif



# 1

Une vidéo sur les 
installations du SMTD65

Des exercices 
pratiques

Réunion de Ponson-Debat-Pouts / 
Montaner 

Le 6 octobre 2022
Salle de convivialité de Ponson

Une réunion publique dédiée au tri des emballages



Ce qu’il est demandé à la Commune : 

- Faire des propositions de dates

- Pouvoir disposer d’une salle avec 
un tableau blanc ou un mur clair 
(afin de pouvoir projeter une vidéo)

- Informer les usagers - modèle 
fourni par le Pôle Environnement

Une réunion publique dédiée au tri des emballages



Collecte des déchets chimiques en 
déchetterie de Vic en Bigorre et 

Maubourguet

Ouverture officielle du service le 17 octobre

Déjà ouvert sur Vic en Bigorre
Un mail « officiel » envoyé aux mairies courant 
de la semaine d’ouverture.
Une conférence de presse à confirmer



Analyse & valorisation des résultats 
de la matrice des coûts

Communauté de communes Adour Madiran

Présentation aux élus – Lundi 10 octobre 2022

1

Votre interlocuteur

Laurent COUSTE
l.couste@inddigo.com

Tel : 05 61 43 66 77
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Optimisation du SPGD : la matrice des coûts

Analyse des coûts de votre collectivité

Leviers d’optimisation et discussion

Enjeux nationaux et régionaux



Les enjeux nationaux
& régionaux 
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Un cadre réglementaire ambitieux : 
nécessité d’aller plus loin
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Production des 

déchets ménagers = 

- 15 % 

Généralisation du tri 

à la source des 

biodéchets

Harmonisation et 

extension des 

consignes de tri des 

emballages

Taux de valorisation 

matière et 

organique = 

65 % en 2025

Déchets en 

stockage 

(enfouissement) = 

- 50 %

Développement de 

la tarification 

incitative

-16% entre 2010 et 2031

25 millions d’hab. en 2025



L’optimisation du service 

public de gestion des 

déchets (SPGD) : la 

matrice des coûts

6
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Les principaux enjeux de l’optimisation du SPGD
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Maîtriser l’un des principaux 

budgets de sa collectivité.1
Anticiper pour mettre en œuvre

les évolutions du service : 

d’ordre réglementaire ou pour améliorer les performances. 

2

Contribuer aux objectifs nationaux 

et régionaux de prévention et de 

valorisation des déchets. 3

Répondre aux fortes attentes 

de la population 

en matière d’environnement et de fiscalité. 
4



Le SPGD en FRANCE en chiffres
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Des écarts de performances 

entre collectivités très importants 

2 indicateurs essentiels 

à retenir 

• Le coût du SPGD en France =

• Les ratios de collecte - 2017 = 

De 50 € à 150 € /hab./an

De moins de 400 à plus de 900 kg/hab./an 

selon les départements

580 kg de DMA/hab
• Dont  : 

254 kg d’OMR/hab./an

220 kg/hab en déchèterie

100 €/hab./an



Un outil de suivi pour les collectivités :
La matrice des coûts
• Méthode coconstruite par et pour les 

collectivités

• Cadre de référence commun qui garantit la 

fiabilité et la comparabilité 

▪ Des règles communes de remplissage

▪ Un soutien au remplissage

▪ Une validation sous SINOE 

▪ Des valeurs de références pour se situer
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La  matrice ?   c’est quoi ?



Votre                  pour l’année 2021



Vos services remplissent 
la matrice depuis 2019 
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Les atouts de la 
matrice des coûts
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Des données 

par FLUX : 
OMR, Verre, RS, 

déchèteries, 

biodéchets… Et par étapes 

techniques : 
précollecte, 

collecte, 

traitementAvec VOS 

données 

techniques et 

comptables 

Des 

indicateurs 

fiables pour 

le RAPPORT 

ANNUEL

OPTIMISAT°

du service

Suivi des 

évolutions du 

service

Ajustement 

du 

FINANCEMT

Comparaison 

par rapport à 

des 

VALEURS 

REPERES

Un cadre adapté Des résultats opérationnels

Facilite la 

préparation 

du BUDGET
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Référentiels des coûts 
mis à disposition …



Restitution des 
performances et des coûts 
de la gestion des déchets 
de votre collectivité

15
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La gestion des déchets sur votre territoire

La  pré-collecte

La  collecte

La déchèterie

Le transfert / transport

Le traitement

9 communes

72 communes

Prestation de collecte des déchets 

sur 9 des 53 communes de la 

CC des Coteaux du Val d’Arros

soit environ 1 560 habitants 

avec convention d’entente



Niveau de coûts = Quantités de services + Quantités de 
déchets 
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Quantité de services 

proposés aux usagers 

Quantité de déchets collectés

Coûts 

Limites du service 

public et mode de 

financement des 

non ménagers

Politiques de 

prévention et 

financement incitatif 



Organisation du service public de votre collectivité : 
24 100 habitants et habitat rural avec ville centre
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Ordures ménagères 

résiduelles
Emballages verre

Emballages hors 

verre 
Papiers

Déchets en 

déchèteries
Autres services 

Mode de gestion de la 

collecte
Régie Régie Régie Régie Régie 

Mode de collecte Porte à porte Apport Volontaire Porte à porte Apport volontaire

Fréquence majoritaire 

de collecte

1 fois par semaine / 

Tous les 15 jours
1 fois par mois

1 fois par semaine / 

Tous les 15 jours 
1 fois par mois 

Fréquence maximale 2 fois par semaine 1 fois par mois 2 fois par semaine 1 fois par mois

Mode(s) de traitement 

des OMR

Incinération (79%) 

et stockage (21%)

Nombre de 

déchèteries
4 

- Déchets des 

professionnels 

- Déchets des 

collectivités 

- Gestion du passif

72 communes sur plus de 910 km² avec 9% de résidences secondaires et 11% d’habitat collectif

Collecte de la majorité des déchets non ménagers assimilés avec 

financement principal par une REOM incitative 



Les quantités de déchets collectés 
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Composition de la poubelle OMR

21Source : Rapport de rendu de la campagne de caractérisation réalisée en 2019 et 2020



Le coût du service public sur l’exercice 2021 
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 Un coût aidé TTC de 2,8 M€

soit 108 € par habitant (dont 2,4 € de TVA)

Un total de charges TTC de 3,2 M€

soit 124 € par habitant

et un total de produits de 0,4 M€

soit 16 € par habitant

Poste Montant Répartition
€ par 

habitant

Structure 383 400 € 12,0% 15 €

Communication 20 100 € 0,6% 0,8 €

Prévention 5 300 € 0,2% 0,2 €

Pré-collecte 141 400 € 4,4% 5,5 €

Collecte 971 800 € 30,4% 38 €

Transfert / Transport / Traitement 1 615 200 € 50,5% 63 €

TVA acquittée 62 900 € 2,0% 2,4 €

TOTAL 3 200 100 € 100% 124 €

Poste Montant Répartition
€ par 

habitant

Recettes industrielles 145 871 € 34% 6 €

Soutiens des sociétés agréées 262 245 € 62% 10 €

Aides 17 505 € 4% 1 €

TOTAL 425 621 € 100% 16 €



Coûts et financement du service déchets en 2021
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Charges HT TVA acquittée Produits Coût aidé TTC Contributions

2 €/hab

122 €/hab

16 €/hab

108 €/hab
116 €/hab

Charges Produits Coût aidé Financement



Et le financement
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Financement = Contributions des collectivités

Cout aidé = charges - produits

Financement excédentaire du service par la REOM incitative 

Taux de couverture de 108 %

Référentiel des coûts 2018
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Le coût aidé de votre collectivité
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81 € HT/hab
Rurals (2018)

116 € HT/hab.
Tous milieux (2019)

108 € HT/hab. 2019

98 € HT/hab
Tous milieux (2018)

150 € HT/hab.
(Moyenne pondérée 2019)



34%

8%

10%

47%
44%

1%15%

38%

2%

Coût aidé et quantités 
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• Les OMR représentent 34% des 

tonnages mais 44% du coût. 

• C’est le flux le plus cher ! 

• La collecte sélective (verre, 

emballages et papiers) représente 

16% du coût total

• Les déchèteries représentent près 

de 50% des tonnages collectés et  

38% du coût 

• Les autres flux représente moins de 

2% du coût aidé

Tonnage Coût aidé 

Source : Matrice des coûts 2021

44 €/hab.

0 €/hab.

15 €/hab.

40 €/hab.

2,4 €/hab.

OMR Verre Emballages et papiers
hors verre

Déchets des
déchèteries

Autres flux



Hiérarchisation des principaux postes de charges (2021)
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Poste Montant Répartition € par habitant € par tonne

Transport et traitement des déchets des déchèterie 637 300 € 20,3% 24,7 € 118 €

Transfert, transport et traitement des OMR 626 200 € 20,0% 24,3 € 159 €

Structure 383 400 € 12,2% 14,9 €

Collecte des emballages et papiers hors verre 316 100 € 10,1% 12,3 € 282 €

Collecte des OMR 298 200 € 9,5% 11,6 € 76 €

Collecte des déchets en déchèterie 295 000 € 9,4% 11,4 € 54 €

Transport et tri des emballages et papiers hors verre 258 500 € 8,2% 10,0 € 231 €

Pré-collecte 141 400 € 4,5% 5,5 €

Collecte et transport du verre 43 900 € 1,4% 1,7 € 45 €

Communication 20 124 € 0,6% 0,8 €

Prévention 5 300 € 0,2% 0,2 €



Répartition des charges HT 2021 entre … 
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3 137 200 €
41 %

59 %



Comparaison avec 
140 collectivités rurales

31

CCAM
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Positionnement à l’échelle départementale

Moyenne

150 €Moyenne

245 kg

Source : Référentiel des coûts de gestion des déchets des Hautes Pyrénées de l’année 2019

154 kg 108 €

Performance 

2019

Coût aidé 

HT 2019

< 125 € par habitant

>= 125 € / < 175 €

>= 175 € / < 250 €

>= 250 € 

< 200 kg par habitant

>= 200 kg / < 275 kg

>= 275 kg / < 350 kg

>= 350 kg 
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Les voies potentielles 
d’optimisation du SPGD 
pour la collectivité

34

4



En pratique comment optimiser le service de prévention et 
gestion des déchets ?

35

Développer les actions de 

prévention et de communication 

auprès des usagers

Maîtriser les apports en 

déchèterie (gestion spécifique des 

déchets verts notamment) 

Optimiser les collectes

Faire évoluer les 

filières de valorisation 

et traitement

Définir le périmètre du service 

public par rapport à la prise en 

charge des non-ménages

Maîtriser ses coûts

De nombreux leviers possibles

Aides de l’ADEME

& de la région

pour les études 

Mettre en place une 

tarification incitative

Généraliser le tri à la 

source des biodéchets



Optimisation des collectes avec généralisation prochaine 

des collectes tous les 15 jours (hors zones agglomérées)  

Généralisation du tri à la source des biodéchets d’ici 2024 

(compostage individuel et partagé)

Développement et accentuation des actions de prévention et 

de sensibilisation des usagers,…

Réflexion sur les déchets non ménagers en termes 

de limite du service public et de financement

(facturation des apports en déchèteries et collecte des cartons) 

Réflexion sur la limitation des apports en déchèteries des particuliers (nombre de passages 

inclus dans part fixe)

Réflexion sur l’accentuation de l’incitation à la prévention et au tri au travers de la grille 

tarifaire (via notamment une baisse du nombre de levées incluses dans la part fixe)

Principaux leviers d’optimisation …

36



A venir dans le cadre de l’accompagnement régional 
débuté fin 2020 qui s’achèvera début mars 2023

40

Journée d’analyse des coûts le 20 octobre 2022 destinée aux techniciens autour du 

fichier Evolution au siège du SMTD65 à Ibos

Formation initiale des agents gratuite proposée par l’ADEME toute l’année  

Référentiel régional des coûts avec support et réunion de rendu

Réunion de restitution des coûts de gestion des déchets des Hautes-Pyrénées 

aux élus et techniciens le 10 novembre à 14 h au siège du SMTD65 à Ibos



Merci de votre attention 
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